
Formation 
complémentaire

ATNUP
Vous êtes …

>> Secouriste-ambulancier.e AMU, 
rendez-vous à la page n° 2

>> Ambulancier.e ATNUP avec agrément 
provisoire, rendez-vous à la page n°3
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Vous êtes secouriste-
ambulancier.e AMU

Vous pouvez viser l’obtention du titre 
d’ambulancier ATNUP en trois étapes :

• Vous suivez les 40 périodes de cours de 
l’UE « Formation complémentaire AMU-
ATNUP » et vous présentez l’examen.

• Vous prestez le stage ambulancier de 
transport non urgent de patients (UE 5).

• Vous présentez l’épreuve intégrée de 
fin de formation (UE 6).
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Référence du dossier pédagogique :
« Formation complémentaire des Secouristes-ambulanciers 
(AMU) en vue de l’obtention du titre d’Ambulancier de 
Transport Non Urgent de Patients (ATNUP) »
Code : 824133U21V1
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Vous êtes ambulancier.e
ATNUP disposant d'un 
agrément provisoire
Cette UE s’adresse uniquement aux ambulancier.e.s
ayant introduit une demande d’agrément provisoire

au plus tard le 31 août 2022.

L’agrément provisoire d’ambulancier de 
transport non urgent de patients peut 
être converti dans les 5 ans en agrément 
définitif moyennant une formation 
complémentaire de 40 heures.

Après la réussite de votre formation 
complémentaire, vous devrez demander 
votre agrément définitif.
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48 périodes (≈ 40 heures)

Cours techniques et pratiques :

• Prestations techniques
• Réflexivité professionnelle

Référence du dossier pédagogique :
« Formation complémentaire de l’Ambulancier de 
Transport Non Urgent de Patients (ATNUP) »
Code : 82 41 32 U 21 V1
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ATNUP

Route de Lennik, 808 (batîment P)

1070 Anderlecht

+32 (0)2 560 29 59

www.institut-prigogine.be

Informations

Informations pédagogiques :
coordination.atnup@institut-prigogine.be

Informations administratives : 
secretariat@institut-prigogine.be 


